
1166 DE LA COMPENSATION.—ART. 1190.

pensât Ion, du bols qu’il aurait coupé Illégale­
ment, quatre ans auparavant, sur la terre de
.............« défendeurs t’/mon. J.. 181)2, Dubé
vs Guéret, R. J. g., 2 V. B., 314 ; 10 L. N., 
140.

Le légataire d'un Immeuble “ à titre 
“ d'aliments et soutien de la vie, sans qu'il 
" puisse aucunement être assujetti et arrêté 
*• par aucun de ses créanciers présents et fu- 
“ turs," peut l'aliéner et, partant, l'hypothé- 
quer, pour garantir le remboursment d'une 
somme empruntée pour y faire des additions 
et améliorations.

33. Le créancier hypothécaire a le droit, 
en vertu d'un Jugement condamnant le léga­
taire il lui payer des Intérêts échus sur la 
somme ainsi prêtée, de saisir les loyers dus 
par les locataires de l'Immeuble.

34. l.e légataire contestant cette saisie- 
arrêt ne peut tout au plus en demander la 
nullité que pour partie, et ne peut conclure 
qu'il une ventilation pour établir la valeur 
respective de l'Immeuble tel que légué et des 
améliorations faites au moyen de l'emprunt, 
la proportion du loyer due A raison de celles- 
ci étant, A tout événement, salslssable et In­
dépendante de la condition du legs :—L'aaault, 
J., 1803, Faribault vs Quay, R. J. g., 4 C. S., 
143.

33. l.e tiers-saisi peut déclarer que la 
dette, dont 11 est débiteur, est Insaisissable, 
et une contestation fondée sur le motif qu’il 
a fait telle déclaration, est mal fondée.

2(1. l»es revenus, stipulés Insaisissables, 
d'un Immeuble peuvent cependant être saisis 
pour des réparations et ouvrages nécessaires 
pour la conservation de cet Immeuble :—O. R., 
1804. Deniers vs BouthlUtcr, R. J. Q., 7 C. 
B., 33.

3/. Une pension alimentaire accordée en 
Justlc? peut être saisie pour les frais encou­
rus pour l’obtenir, lesquels sont censés être 
d'une nature alimentaire.

38. Les provisions alimentaires accordées 
par Justice sont Insaisissables, même pour les 
frais qui les ont fait obtenir ; mais les pen­
sions ne méritent pas la même faveur, et les 
frais qui les ont créées doivent être considé­
rés comme dette de la même nature que la 
chose qu'ils ont produite, c'est-A-dlre comme 
dette alimentaire ; et, même al on étendait 
aux pensions créées par Justice l’exception 
pour leur saisie que l'article 658 C. p. c. fait 
pour les provisions, elles n'en seraient pas 
moins sujettes A saisie pour les frais qui leur 
ont donné l'existence :—V. R., 181)4, Bellcau 
A Fnnl*. R. J. g., 0 C. B., 104.

3». l'n testament contenait la disposition 
suivante : " Je donne et lègue A mon frère,
“ C. A. Vacaud, domicilié avec mol, une pen- 
“ alon viagère et annuelle de f 130 par année,
" payable par trimestre et d'avance, A compter 
"du Jour de mon décès, et Je le tiens quitte de 
" tout ce qu’il pourra me devoir au Jour de 
" mon décès." 11 fut Jugé que la pension ainsi

léguée était A titre d'aliments, et n'étalt pas 
salslssable. Bien qu'une pension alimentaire 
soit salslssable en satisfaction des frais en 
courus pour son obtention, elle ne l’est pas 
des frais adjugés contre le pensionnaire sur 
une procédure malheureuse par lui faite dans 
le but de collecter sa rente :—C. It., ISM, l‘ i 
• ami VH Dumoulin. R. ./. g., 7 C. S., 866, -
r îMM, Hiiikiu vs JmIi, r. j. g., «

*0. Il n'est pas nécessaire que le titre 
constitutif d'une pension ou rente viagère 
énonce le caractère alimentaire de cette pen­
sion, si les circonstances démontrent qu'elle 
■ été créée à titre d'aliments. Ainsi la ban­
que défenderesse s'étant engagée par résolu 
tlon de son bureau de direction, en considé­
ration des longs services de son ancien cais­
sier, qui se retirait en état de pauvreté et 
d'insolvabilité, A lui payer une pension <P 
retraite, cette pension devait être considéré* 
comme alimentaire et Insaisissable, et partant 
la banque ne pouvait opposer en compensation, 
contre des versements de la pension, la dette 
que lui devait le créancier de la rente.

31. La pension alimentaire conventionnelle 
est cessible, et sa cession donne au cession­
naire tous les droits du cédant et tous les pri­
vilèges attachés A sa créance.

32. La banque ne pouvait pas, après avoir 
régulièrement payé la pension, pendant plu­
sieurs années, A la connaissance et avec l'ap­
probation tacite de tous ses actionnaires, pré­
tendre qu’elle n'avalt pas le pouvoir de li 
constituer :—V. R„ conf., 1808, Trottin vt 
La Banque du Peuple, R. J. Q., 13 C. B., 4M.

11.—DépOt.—33. An ordinary debt cannot 
be set up in compensation against a claim for 
the return of a deposit :—g. B., 181)0, Battrai 
& Methot, 10 g. L. R., 268; 14 L. N., 10.

34. Le défendeur, menacé de poursuite par 
son frère et par le demandeur A raison de la 
même dette, a emprunté le montant néee* 
salre pour la payer, mais pour ne pas être I 
exposé A payer deux fols. Il a exigé, et. Il a I 
été entendu en outre entre ces deux frèm I 
que l'argent serait déposé entre les mains du I 
tlers-salsl en attendant la décision du pro I 
cès, et que la somme serait remise, soit au I 
frère, soit au défendeur lui-même pour payer I 
le demandeur suivant le jugement qui serait

35. La somme ainsi contlée au tiers salai l'a I 
été A titre de dépAt, et 11 ne pouvait pas, par I 
conséquent, compenser sur le montant ce qui I 
lui était d(l par le défendeur pour frais et I 
honoraires comme avocat dans la cause.

30. Même si le tlers-salsl pouvait être con- 
sidéré comme mandataire et non dépositaire, Il 
ne pourrait Invoquer la compensation, tu 
qu'il s'agissait d'un mandat spécial d'une I 
somme confiée au mandant pour en faire un I 
emploi déterminé.

37. La compensation n'a pas lieu quand i 
la volonté évidente des parties s'y oppose.


